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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-18162

Département(s) de publication : 94, 75
 Annonce n° 26-18162

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-9246
27/01/2026Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie de Nogent-sur-MarneNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21940052000017N° National d'identification : 
Nogent sur marneVille : 

94130Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

94, 75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Fourniture et pose de panneaux de signalisation routière pour la Ville de Nogent-Intitulé du marché : 
sur-Marne.

34992200Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

Ces prestations concernent : &#61656; La signalisation de police Description succincte du marché : 
&#61656; La signalisation temporaire &#61656; La signalisation spécifique &#61656; Les supports et 
accessoires de fixation &#61656; La pose et dépose de supports et panneaux

voir le réglement de la consultation.Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Les variantes sont autorisées dans le cadre de la présente consultation. Les candidats peuvent 
proposer en plus de l'offre de base , une proposition technique différente dès lors qu'elle 
respecte les objectifs généraux du marché et ne modifie pas son objet. La date limite de remise 
des offres est reportée au 12 mars 2026 à 20h00.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-18162
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-18162
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20/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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